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aiVÜE MILITÄIBE SOISSJ
B' 17 Lausanne, le 18 Oclobre 1880. XX? Annee.
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Sociötö des officiers de la Conföderation suisse

L'assemblee generale de la Societe federale des officiers a eu lieu
ä Soleure les 25, 26 et 27 septembre dernier.

La banniere federale, qui devait etre remise par le comite central

sortant de Charge au nouveau comite preside par M. le
lieutenant-colonel Vigier, de Soleure, partit de Lausanne, le 25 apres-
midi, escortee d'une trentaine d'officiers vaudois auxquels se joi-
gnaient les delegues de Geneve, puis de Neuchätel.

A Bienne, le drapeau fut regu par des salves d'artillerie et les ac-
cords d'une excellente fanfare ; le corps d'officiers de la ville fit une
chaleureuse et cordiale. reeeption aux delegations qui, ä 5 heures
et demie, debarquaient au Vieux-Soleure oü les attendait le nouveau
comile central. M. le lieut.-colonel Vigier souhaite en frangais et
en fort bons termes la bienvenue aux delegues; M. le lieut.-colonel
Gaulis, vice-president du comite ancien, lui röpond en quelques
mots et le cortege se met en marche pour le manege de la ville
transformö en salle de fete.

Le soir meme, dans une salle de la prefecture, eut lieu l'assemblee

des delegues, ouverte ä 7 heures et quart. Apres l'appel des
sections, M. le major Heutschi, rapporleur du comite central,
presente le rapport sur la marche de Ia Societe; pendant ce temps, M.
le major Muret et M. le capitaine Stouky, verificateurs des comptes,
procedaient ä l'examen de ceux-ci.

Apres quelques moments d'une discussion portant sur quelques
points secondaires, les conclusions du rapport sont adoptees dans
l'ordre suivant :

Approbation des comptes. — La fortune de la Societe s'eleve ä

fr. 46502 95 ; certaines contributions sont en retard ; et divers
renseignements sont demandes au Comite. II est decide que l'avoir de
la Societe sera place en fonds d'Etats, titres de banques ou de caisses

garanties par les Etats.
Maintien pour les annees 1880-81-82 de subventions aux sections

qui justifient de travaux faits, tels que courses mililaires, reconnaissances,

etc. — Adopte.
Ratification du rapport du jury Charge d'examiner les travaux de

concours. (Le Jury etait compose de MM. les colonels Feiss et Des
Gouttes et de M. le major Hungerbühler).
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